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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 25, après le mot :

« alimentation », 

insérer le mot :

« choisie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à mettre en cohérence les dispositions de ce nouvel article L. 1 A sur la 
manière dont les politiques publiques concourent à la protection de la souveraineté alimentaire avec 
les objectifs des politiques publiques agricoles telles que définies dans l’article L. 1 et les 
engagements internationaux de la France, en particulier ceux relatifs à la définition communément 
admise de la souveraineté alimentaire et établie par l’ONU dans sa déclaration sur les droits des 
paysans en 2018.
L’article 15.4 de cette déclaration, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en 
décembre 2018, définit et reconnaît la souveraineté alimentaire des peuples partout dans le monde :
« Les paysans et les autres personnes travaillant dans les zones rurales ont le droit de définir leurs 
systèmes alimentaires et agricoles (...) Ceci inclut le droit de participer aux processus décisionnels 
concernant la politique alimentaire et agricole et le droit à une nourriture saine et suffisante produite 
par des méthodes écologiques et durables respectueuses de leur culture. »

 


